
AVENANT N°2

Convention de coopération entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté 
relative aux services scolaires et réguliers 

_____________

ENTRE :

La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, représentée par Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, son Président, 
en vertu de la délibération n°............de la Commission Permanente du ci-après dénommée 
« la Région ;

ET

La Communauté représentée par son Président, Monsieur Frédéric 
SAUSSET, ou son représentant, agissant en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 

Ci-après dénommée : « ARCHE Agglo »

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 5216-5 relatif aux compétences 

Vu le Code des transports et notamment ses articles L1231-1 et suivants et L3111-1 et suivants relatifs à 
ervices de transport public de personnes

-
services de transports scolaires

-2016-12-26-004 en date du 26 décembre 2016 portant constitution au 1er janvier 
-Tournonais-Herbasse-Pays de St Félicien 

Vu la convention de coopération entre la Région Auvergne-Rhône-
ARCHE Agglo relative aux services scolaires et réguliers en date du 24 aout 2023

Vu -258 approuvant 
-Rhône-Alpes et la Communauté

Vu la délibération du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes en date du 17 mai 2024 n°CP-2024-05 / 02-84490 
approuvant ergne-Rhône-Alpes et la 

xx approuvant le présent avenant et 
autorisant le Président à la signer

Vu la délibération du Conseil régional Auvergne-Rhône-
avenant et autorisant le Président du Conseil régional à la signer

Date et heure de publication : 20/02/2025 16:00:53



IL A ETE CONVENU

ARTICLE 1 
Cet avenant a pour objet de prolonger la convention initiale d
août 2026 et de valider les évolutions de services détaillées dans les articles 2 et 3.

ARTICLE 2 : Evolution des services de transports régionaux prenant en charge des élèves dépendant 

annexe 1 de la convention détermine les lignes de transport gérées par la Région qui prennent en charge des 
élèves pour le compte de ARCHE Agglo. RCHE Agglo, la Région transporte certains élèves 
domiciliés sur la commune de Plats, ne bénéficiant transport à certains horaires depuis 
les établissements scolaires de Tournon/Rhône Croisement 
Montplanet », « Les Chaléasses », « La Croix Blanche Village » est exclu du présent accord et ne 

bien ces 3 arrêts. Ainsi, le présent accord prévoit la prise en charge 
des élèves sur les services du sens retour, à savoir les départs de Tournon aux sorties de 16h00 (Lundi, Mardi, 
Jeudi, Vendredi). 

Il est apporté la sur cette ligne. Si celles-ci
venaient à ARCHE Agglo,
circuits ou de limiter les élèves bénéficiant du service régional afin de résoudre le problème dans les plus brefs 
délais. 

« annexe 1 partie 1 » de la convention initiale est modifié comme suit :

La part de chaque autorité organisatrice est calculée sur la base des kilomètres effectués par les services à 
vocation scolaire (horaires en conformité avec les entrées et sorties des établissements). Pour ces services, 

ARCHE Agglo est redevable à la Région de 50 pour 
la première année de la convention, soit de septembre 2023 à août 2024. 

Coût des années suivantes de la convention de délégation : 
Coût N total de la part ARCHE Agglo des marchés : (50
révision des prix = montant N+1 



ARTICLE 3 : Evolution des services de transports ARCHE Agglo prenant en charge des élèves 
dépendant de la Région

annexe 2 de la convention détermine les lignes de transport gérées par ARCHE Agglo qui prennent en charge 
des élèves pour le compte de la Région. A la demande de la Région, certains élèves domiciliés sur les
communes de Saint-Uze et Saint-Barthélémy-de-Vals, scolarisés au sein des collèges de Saint-Donat-sur-

Herbasse, sont pris en charge 
(transport scolaire) l véhicule 
circulera au lieu de deux actuellement). Ce fonctionnement sera valable sur les circuits de rentrée du matin et 
les circuits de sortie du soir et du midi gérés par ARCHE Agglo.

Cette desserte générant des kilomètres supplémentaires pour ARCHE Agglo, la Région la dédommagera dans 
les conditions prévues à la convention, soit au prorata kilométrique (voir ci-après). 

celles-ci 
venaient à être générées par les élèves de la Région, il reviendra à la Région de limiter les élèves bénéficiant 
du service ARCHE Agglo afin de résoudre le problème dans les plus brefs délais et/ou de prendre contact avec 
ARCHE Agglo pour évaluer les possibilités techniques envisageables. sibilité, chaque collectivité 

« annexe 2 partie 1 » de la convention initiale est modifié comme suit :

La part de chaque autorité organisatrice est calculée sur la base des kilomètres effectués par les services à 
vocation scolaire (horaires en conformité avec les entrées et sorties des établissements). Pour ces services, 

rt territorial de la Région.  

La Région est redevable à ARCHE Agglo de 51 608.55 pour 
la première année de la convention, soit de septembre 2023 à août 2024. 

Coût des années suivantes de la convention de délégation : 
Coût total de la part Région des marchés (51 608.55
des prix = montant N+1 



ARTICLE 4

Le présent avenant est valable dès 
scolaire 2024-2025. 

du présent avenant 2, le service « Lot 1 TS+TAD » -2025. Il 
année 2025-2026 par courrier envoyé par la Région au plus tard le 11 juillet 2025, à défaut 

celui- les services détaillés dans
« 2 partie 1 » (de la convention initiale). 

Cet avenant prolonge les dispositions initiales et modifiées du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.

ARTICLE 5

Les autres articles de la convention initiale sont inchangés.

  A.Lyon, le ................

Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes Pour 
ARCHE Agglomération

Le Président Le Président

Fabrice PANNEKOUCKE Frédéric SAUSSET


